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ARTICLE 10

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe les Républicains vise à supprimer cette habilitation à légiférer par 
ordonnance dont le but est de renforcer le rôle des Groupements Hospitaliers de Territoire en leur 
donnant un pouvoir plus fort d’intégration des établissements et le pilotage des ressources humaines 
et du projet médical des établissements.

Le III. de l’article autorise le Gouvernement à prendre par ordonnance un certain nombre de 
dispositions qui ne sont pas suffisamment claires. L’article va dans le sens d’une plus grande 
intégration entre les établissements parties au GHT et l’établissement support, sans donner 
suffisamment d’informations sur les conséquences pour les établissements parties.
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En outre, depuis leur création par la loi de Modernisation de notre système de santé de 2016, les 
GHT ont généré une perte de repère du personnel hospitalier et un sentiment de dépossession de 
leur pouvoir de décision, nourrissant la crise sociale à l’hôpital.

Les GHT sont pilotés par les agences régionales de santé (ARS), et fonctionnent de façon 
technocratique et éloignée des réalités du terrain. Leur renforcement comporte le risque d’intensifier 
la gestion auto-centrée de l’hôpital public d’une part et de déstabiliser plus encore le 
fonctionnement interne des hôpitaux d’autre part.

L’objectif central du projet de loi est pourtant de « décloisonner l’offre de soins à tous les 
niveaux », il apparait donc paradoxal de faire de cet outil hospitalo-centré le levier principal de la 
restructuration.

De nombreuses question sur la représentation au sein des commissions médicales de groupement, la 
gouvernance, la place des services, ou leur rôle dans le parcours du soin du patient (ils ne 
regroupent que des établissements publics) sont autant de questions qui restent sans réponses.

Légiférer avec des ordonnances doit permettre d’aller vite en ayant une idée claire et non d’ouvrir 
des concertations avec des idées floues.

C’est pourquoi cet amendement vise à supprimer l’article. 


